
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BEAUDETTE 

 

 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal, tenue le 4 juillet 2022 à la salle 

du conseil, située au 663 chemin Frontière, Rivière-Beaudette.  

 

Sont présents :  M. Patrick Bousez, Maire 

   Mme France Rivet, conseillère  

   M. Cédric Lecompte Laberge, conseiller 

   M. Réjean Fournier, conseiller 

   M. Daniel Laflèche, conseiller 

   Mme Julie Cyr, conseillère  

   M. Ghyslain Maheu, conseiller  

 

Les membres présents forment le quorum.  

 

2022-07-144  -  OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

La séance est ouverte à 19H00 par M. Patrick Bousez, Maire de la Municipalité 

de Rivière-Beaudette. Mme Céline Chayer fait fonction de secrétaire.    

 

2022-07-145  -  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Daniel Laflèche, l’ordre 

du jour est adopté à l’unanimité des conseillers tel que présenté. 

 

2022-07-146 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

ORDINAIRE DU 6 JUIN 2022 

 

Sur la proposition de M. Cédric Lecompte Laberge appuyée par Mme France 

Rivet, le procès-verbal du 6 juin 2022 est adopté à l’unanimité des conseillers.  

 

2022-07-147  -  COMPTE À PAYER 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Daniel Laflèche, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers  

 

D’accepter la liste des comptes faisant partie intégrante des minutes. 

 

Je soussigné, Céline Chayer directrice générale, certifie sous mon serment 

d’office avoir les fonds nécessaires pour payer les comptes.  

 

Comptes payés 7 juin au 3 juillet 2022:  $174, 396.23   

Salaire 7 juin au 4 juillet 2022:   $  43, 117.30   

Comptes à payer du 4 juillet 2022:   $132, 304.16  

Prélèvement :      $  11, 584.19 

                

 TOTAL :     $361, 401.88  

       

   

Céline Chayer 

Directrice générale 

 

2022-07-148  -  ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2022-05 MODIFIANT 

LE SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO 2012-02 PLAN 

D’URBANISME 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le second projet de règlement no 

2022-05 modifiant le règlement no 2012-02 plan d’urbanisme. 

 



 

2022-07-149  -  DÉMISSION EMPLOYÉ NO 4-70 

 

Sur la proposition de M. Daniel Laflèche appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la démission de l’employé no 4-

70. 

 

2022-07-150  -  DÉMISSION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

Sur la proposition de M. Cédric Lecompte Laberge appuyée par Mme France 

Rivet, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la lettre de démission 

de la directrice générale. 

 

2022-07-151  -  DÉMISSION DE L’ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la lettre de démission de l’adjointe 

administrative.  

 

2022-07-152  -  RÉPARATION TERRAIN DE TENNIS 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Ghyslain Maheu, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de faire nettoyer, réparer et ligner le terrain 

de tennis.  

 

2022-07-153  -  CHANGEMENT DE LA PORTE DU PAVILLON DE LA 

PISTE CYCLABLE 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Cédric Lecompte 

Laberge, il est résolu à l’unanimité des conseillers de changer la porte du pavillon 

de la piste cyclable suite à la soumission de Vitrerie Leblanc. 

 

2022-07-154  -  TRANSFERT BUDGÉTAIRE 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de faire les transferts suivants : 

  

Transférer budget de 

Parc Penville Baie : 0 331 018 000       $20,000.00 

À  

Loisirs : 0 270 150 520   $20,000.00 

 

Transférer budget de 

Ent et rép. Édifice municipal : 0 219 000 522     $  5,000.00   

À  

Piste cyclable : 0 270 160 447     $  5,000.00 

 

2022-07-155  -  ACHAT DU BOUL. ARCHAMBAULT 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de faire l’achat des rues, Nicole, Louise, et 

Boul. Archambault du secteur Archambault appartenant à le Cie 9327-1872 

Québec Inc.  

 

2022-07-156  -  NOTAIRE POUR SIGNATURE BOUL. ARCHAMBAULT 

 

Sur la proposition de M. Cédric Lecompte Laberge appuyée par Mme Julie Cyr, 

il est résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le directeur général ou 

l’adjoint administratif et M. Le Maire ou le Maire suppléent à signer l’achat des 

rues chez le notaire Bédard et Chamberland. 

 



 

2022-07-157  -  ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2022-06 SUR LES 

PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION 

OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI)  

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Cédric Lecompte 

Laberge, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le règlement no 

2022-06 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble (PPCMOI).  

 

2022-07-158  -  F.Q.M.PROJET ARCHAMBAULT 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par Mme Julie Cyr, il est résolu 

à l’unanimité des conseillers de mandater le F.Q.M. pour service d’ingénierie, 

plan, appel d’offre, certificat d’autorisation et tout autres services nécessaires 

pour le projet du Boul. Archambault. 

 

2022-07-159  -  DEMANDE DE SUBVENTION PROGRAMME DES 

ACTIFS MUNICIPAUX DE LA F.C.M. 

 

Sur la proposition de M. Cédric Lecompte Laberge appuyée par Mme Julie Cyr, 

il est résolu à l’unanimité des conseillers de demander au personnel de présenter 

une demande de subvention au Programme de gestion des actifs municipaux de 

la Fédération canadienne des municipalités pour l’évaluation de l’état des actifs 

prioritaires et planification des interventions. Il est résolu que la Municipalité 

s’engage à mener les activités suivantes dans le cadre du projet proposé soumis 

au Programme des gestion des actifs municipaux de la Fédération canadiennes 

des municipalités afin d’améliorer son programme de gestion des actifs. 

 

- Activité 1 : inventaire et évaluation de l’état des actifs prioritaires 

- Activité 2 : priorisation et planification interventions 

  

Il est également résolu que la Municipalité consacre $12,500.00 de son budget 

au financement des coûts associés à ce projet. 

 

2022-07-160  -  AVIS DE MOTION POUR LA PRÉSENTATION DU 

RÈGLEMENT NO 2022-07 POUR AMENDER LE RÈGLEMENT NO 

2021-04 FIXANT LA TENUE DES SÉANCES ORDINAIRES POUR 

L’ANNÉE 2022 

 

Le conseiller Ghyslain Maheu donne avis de motion pour la présentation du 

règlement no 2022-07 pour amender le règlement no 2021-04 fixant la tenue des 

séances ordinaire pour l’année 2022. 

 

2022-07-161  -  CONTRÔLE ANIMALIER 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de service de la SPCA de 

l’ouest de l’île pour gestion du contrôle animalier et l’application de la loi sur les 

chiens dangereux. 

 

2022-07-162  -  DEMANDE DE COMMANDITE POUR SALLE 

COMMUNAUTAIRE DE ROSE TRIP DU SÉNÉGAL 

 

Sur la proposition de M. Cédric Lecompte Laberge appuyée par Mme Julie Cyr, 

il est résolu à l’unanimité des conseillers de commandité la Rose trip du Sénégal 

en leur prêtant la salle le 1er octobre pour souper spaghetti.  

 

2022-07-163  -  CONTRAT DÉNEIGEMENT ANNÉE D’OPTION 

 



Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Daniel Laflèche, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de mandater M. Le Maire ou le pro-Maire à 

négocier l’année d’option 2022-2023 pour le déneigement et sablage des rues 

avec Const. O. Lalonde Inc.  

 

2022-07-164  -  PANCARTE SILHOUETTE D’ENFANT 

 

Sur la proposition de M. Cédric Lecompte Laberge appuyée par Mme France 

Rivet, il est résolu à l’unanimité des conseillers de faire l’achat de pancarte de 

silhouette d’enfant pour la vitesse dans les rues pour une budget allant jusqu’à 

$7,000.00 

 

2022-07-165  - ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2022-07 POUR 

AMENDER LE RÈGLEMENT NO 2021-04 FIXANT LA TENUE DES 

SÉANCES ORDINAIRES POUR L’ANNÉE 2022 

    

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Ghyslain Maheu, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le règlement no 2022-07 pour 

amender le règlement no 2021-04 fixant la tenue des séances ordinaires pour 

l’année 2022. 

 

2022-07-166  -  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

- Chien libre 

 

2022-07-167  -  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Cédric Lecompte 

Laberge, il est résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour étant 

épuisé, l’assemblée est levée à 19 :53 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Céline Chayer     M. Patrick Bousez 

Directrice générale     Maire 

    

 

 

 

 

  

 

 

Je, Patrick Bousez, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 

 

 

 


